
AA.
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2OO8-737 DU 22 DECEMBRE 2OO8

portant prorogation du mandat
de la mission de décentralisation

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVER}{EMEiIT,

a

o

Vu la loi n" 90-032 du'l 1 Décembre 1990 portantConstitution de la
République du Bénin ;

vu la proclamation re 29 mars 2006 par ra cour constitutionneile des
résultats définitifs de l,élection présidentielle du .1 9 mars 2006 ;

vu le décret n' 2007-540 du 02 novemb re 2007 portant composition du
Gouvernement;

Vu Ie décret n'2006-268 du 14 juin 2006 fixant la slructure_type des
lVlinistères ;

vu re décret n" 2oo7-448 du 02 0ctobre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de ra Décentrarisâtion, de raGouvernance Locale, de l,Administration et de l,Aménagen,"ni O, 

' --
Territoire :

vu le décret n' g7-2s4 du 23 mai 1gg7 portant création, organisation,
attributions et fonctionnement de ra Mission de Décentràrisation mtoinepar le Décret n'2000-524 du 20 octobre 2000 susvisé ;

§ur proposition du Ministre du Ministre de ra Décentrarisation, de ra
Gouvernance Locale, de l,Adnrinistratron et de l,Aménagement du
Territoire et du l\4inistre de l,Economie et des Finances I

Le conseil des Ministres, entendu en sa séance du 10 octobre 2008;



DECRETE:

Article 1"': Le mandat de la Mission de Décentralisation qui devrait prendre
fin trois (o3) ans après le démarrage des Communes en 2003 conformément à
l'article 1u'nouveau du décret n'2000-524 du 20 octobre 2000 susvisé est
prorogé jusqu'au 0B novembre 2008.

Article 2: Le [Vinistre de la Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de
I'Administration et de l'Aménagement du Territoire et le lVlinistre de
l'Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou,le 22 décembre 2OOB

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,o

o

Le [i/linistre de la Décentralisation, de la
Gouvernance Locale, de l'Adm in istration,
et de l'Aménagement du Territoire,

Le [/linistre de l'Economie
et des Finances,

lssa Démonlè oKo
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